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DECRETNo202l_ 06s? /PRESiPM/1\{INEFID/
M§ portant nomination d'un Administrateur au Conseil
d'administration du centre hospitalier régionat (crIR)
de Gaoua

LE PRESIDENT DU F'ASO,
PRESrDlillJ DU coNSErL gES MTNTSTRES,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

-c,L v1-,ovoî{e
janvier 2021 portant nomination dudu 05

le décret n" 2021-0002ÆRES/PM du t0 vier 2021 portant composition du
Gouvernement;

le décret n" 2021-002 portant
attributions des membres du

la loi n" 010-2013/AN du 30
catégories d' établissements publ

le décret no 2014-615iPRES/P
général des Etablissements publics' té @PS) ;
le décret n" 2015-1268iPRES-TRANSiPMA{Sa4ESS^4EF du 0g novembre
2015 portant statuts particuliers des Cenfes hospitaliers régionaux du Burkina
Faso;

Vu le décret no 2018-0093IPRES/PÀ4/I\{S du 15 février 20lg portant
organisation du Ministère de Ia santé ;

Sur rapport du Ministre de la santé ;

Le conseil des ministres entendu en sa séance du 16 jun202l;

DECRETE

ABTICLE I : Monsieur Daniel YERBANGA, Mle 224 35g D, Médecin de
santé publique, est nommé Administrateur représentant l,Etat, au
tit.e du ministère de la santé au conseil â,administration du
Ç"',{* hospitalier régional (crrU de Gaoua pour un premier
mandat de trois (03) ans, en remplacement de Monsi.ui AIb..t
HIEN.
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ARTICLE 2 :

Christophe Joseph Marie DABIRE

Le Ministre de l'Economie, des

Finances et du DéveloPPement

Le Ministre de l'Economie, des Finances et du Développement

et le Ministre de |a Santé sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au

Journal officiel du Faso.

Ouagadougou, le 07 juillet 2021

Le Ministre de la Santé

Charlemaene Marie Rasnae-Newendé OUEDRAOGO

:

Le Premier Ministre


